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           Le 9 décembre 2022 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

LLââcchheerrss  ddee  llaanntteerrnneess    

LLeess  ddiissppoossiittiiffss  ddee  cciirrccuullaattiioonn  eett  ddee  

ssttaattiioonnnneemmeenntt  
 

La Ville de Bayonne organise deux traditionnels lâchers de lanternes et une 
semaine de parade de Noël. Dans ce cadre des mesures de restriction de la 
circulation et du stationnement spécifiques sont prises pour le bon déroulement 
de ces événements. Les transports en commun seront déviés de l’hypercentre 

entre 16h et 22h. Ci-après, un récapitulatif pratique pour accéder facilement à 
ces animations sur la période. La Ville conseille aux participants de profiter des 
animations et des rues commerçantes dès le début d’après-midi. Des animations 
spécifiques aux lâchers de lanternes seront proposées à partir de 15h30 sur le 
carreau des Halles, lieu central pour une rencontre et une photographie avec le 
père Noël.  

 
CONCERNANT LES LÂCHERS DE LANTERNES – LES SAMEDIS 11 ET 17 
DÉCEMBRE 
 
Le stationnement de tout véhicule sera interdit sur le quai Dubourdieu, quai 
Roquebert, rue Bernadou, quai Jauréguiberry, quai Chaho, rue Pelletier, quai des Corsaires 
et rue Marengo : 
- du vendredi 9 décembre 2022 à 19h au dimanche 11 décembre 2022 à 23h, 
- du vendredi 16 décembre 2022 à 19h au lundi 19 décembre 2022 à 19h, 
 

Les lignes de transports en commun seront déviées entre les arrêts place des 
Basque et Gare de Bayonne (fermeture de la circulation autour de la place du 
réduit et de la place de la Liberté) entre 16h00 et 22h00, et emprunteront les allées 
Marines, le pont Henri-Grenet, le quai de Lesseps, le pont Saint-Esprit ou les allées Boufflers. 
Un arrêt provisoire desservira Saint-Esprit- Gare, à l’extrémité de la rue Sainte-Ursule. Dans 
ce cadre, le stationnement des véhicules sera interdit place Sainte-Ursule et rue Sainte-
Ursule. Informations sur txiktxak.fr  
  
La circulation de tout véhicule (sauf secours, sécurité et organisation) sera 

interdite de la manière suivante :  
- du samedi 10 décembre à 10h au lundi 12 décembre à 7h sur le quai Dubourdieu, quai 
Roquebert, rue Poissonnerie, rue des Basques, quai Jauréguiberry, quai Chaho, rue Pelletier, 
quai Galuperie, quai des Corsaires, pont Pannecau, pont Marengo, avenue Léon-Bonnat, 



 

 

avenue du 11 novembre, place du Réduit, rue Bernède et rue Marengo, avenue Leclerc ainsi 

que les transports en commun entre 18h00 à 22h00. 
  
- du samedi 17 décembre à 10h au lundi 19 décembre à 7h sur le quai Dubourdieu, quai 
Roquebert, rue Poissonnerie, rue des Basques, quai Jauréguiberry, quai Chaho, rue Pelletier, 
quai Galuperie, quai des Corsaires, pont Pannecau, pont Marengo, avenue Léon-Bonnat, 
avenue du 11 novembre, place du Réduit, rue Bernède et rue Marengo, avenue Leclerc 
(transport en commun de 18h00 à 22h00).  
        
Toutes les bornes escamotables situées sur les quartiers du Grand-Bayonne et du 
Petit-Bayonne resteront en position haute  

- du samedi 10 décembre à 10h au lundi 12 décembre à 7h, 
- du samedi 17 décembre à 10h au lundi 18 décembre à 7h.   
 

L’OFFRE DE STATIONNEMENT ET DE TRANSPORTS EN COMMUN  
• Avec le réseau Txik-Txak dont les deux lignes de Tram’bus (T1 et T2) qui dessert les 

parkings relais et les quartiers. Préférer les arrêts place des Basques ou Gare pour 
accéder au centre-ville.  

• Pour le stationnement, la 1re heure est gratuite (1h30 à Lauga) dans tous les parkings 

à barrières ou de surface (sauf le parking de Gaulle).  
• Ouverture exceptionnelle des parkings couverts les dimanches 4, 11 et 18 décembre 

de 10h à 18h.  
• Pour rappel, le stationnement sur voirie est gratuit le samedi après-midi, le dimanche 

et les jours fériés.  
 
Le programme complet de Noël de la ville de Bayonne est disponible en ligne sur 
www.bayonne.fr/   
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